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Avant-propos 
Le présent compte rendu a pour but de consigner les principales activités et discussions qui ont 
eu lieu au cours de la réunion. Il peut contenir des recommandations sur les recherches à 
effectuer, des incertitudes et les justifications des décisions prises pendant la réunion. Le 
compte rendu peut aussi faire l’état de données, d’analyses ou d’interprétations passées en 
revue et rejetées pour des raisons scientifiques, en donnant la raison du rejet. Bien que les 
interprétations et les opinions contenues dans le présent rapport puissent être inexactes ou 
propres à induire en erreur, elles sont quand même reproduites aussi fidèlement que possible 
afin de refléter les échanges tenus au cours de la réunion. Ainsi, aucune partie de ce rapport ne 
doit être considérée en tant que reflet des conclusions de la réunion, à moins d’une indication 
précise en ce sens. De plus, un examen ultérieur de la question pourrait entraîner des 
changements aux conclusions, notamment si des renseignements supplémentaires pertinents, 
non disponibles au moment de la réunion, sont fournis par la suite. Finalement, dans les rares 
cas où des opinions divergentes sont exprimées officiellement, celles-ci sont également 
consignées dans les annexes du compte rendu. 
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SOMMAIRE 

Le présent compte rendu résume les principales discussions ayant eu lieu à la réunion de 
consultation nationale du Secrétariat canadien de consultation scientifique (SCCS) de 
Pêches et Océans Canada (MPO), qui s'est tenue du 29 septembre au 1er octobre 2015, à 
Toronto. Lors de cette réunion, on a examiné la faisabilité d’utiliser des points de référence 
régionaux de la productivité des pêches pour le Programme de protection des pêches. Les 
points de référence régionaux de la productivité des pêches peuvent être utilisés de différentes 
façons, y compris pour établir des objectifs raisonnables de gains potentiels de productivité 
attendue des projets de compensation, comprendre les bases de référence aux fins 
d'évaluation de l'impact en l'absence de données propres au site dans le cadre des projets à 
petite et moyenne incidence et pour améliorer les estimations des équivalents adultes et de la 
zone requise par individu en vue d'éclairer la prise de décisions quant à savoir si une 
autorisation est requise. Les avis sont fondés sur des avis antérieurs qui ont été fournis pour 
appuyer les modifications à la Loi sur les pêches.  La faisabilité a été examinée à l’aide de 
données et de modèles provenant principalement d’écosystèmes d’eau douce; toutefois, 
certaines données quantitatives provenant de zones marines côtières et d’un cadre modèle 
approprié pour déterminer la production à partir des écosystèmes côtiers ont été présentées 
afin d'entamer des discussions sur l'application possible aux écosystèmes marins et côtiers. 
Une réunion spécifique pour discuter des points de référence régionaux marins est une 
prochaine étape prévue.  Les participants comprennent des membres du secteur des sciences 
du MPO, du Programme de protection des pêches (PPP) du MPO et du milieu universitaire, 
ainsi que des représentants provinciaux (Ontario). Deux documents de travail et plusieurs 
présentations supplémentaires ont été examinés. Les conclusions découlant de cet examen 
constitueront un avis scientifique qui sera rendu public dans le cadre du calendrier des avis 
scientifiques du SCCS. D’autres documents résultants de ce processus comprennent deux 
documents de recherche ainsi que le présent compte rendu. 

http://www.isdm-gdsi.gc.ca/csas-sccs/applications/events-evenements/index-fra.asp
http://www.isdm-gdsi.gc.ca/csas-sccs/applications/events-evenements/index-fra.asp
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SUMMARY 
These proceedings summarize key discussions that resulted from a Fisheries and Oceans 
Canada (DFO), Canadian Science Advisory Secretariat (CSAS) National Advisory meeting that 
took place from September 29 to October 1, 2015 in Toronto. The meeting examined the 
feasibility of using regional benchmarks of fisheries productivity for the Fisheries Protection 
Program. Regional benchmarks of fisheries productivity have the potential to be used in a 
number of ways including; to estimate targets of potential gains in productivity expected from 
offsetting; to understand baselines for the purposes of impact assessment in the absence of 
site-specific data for small-medium impact projects; and to refine estimates of equivalent adults 
and area per individual for informing decisions about whether or not an authorization is required. 
The advice builds on past advice that has been provided to support changes to the Fisheries 
Act.  Feasibility was addressed using data and models mainly from freshwater ecosystems, 
however, some quantitative data from coastal marine areas and an appropriate model 
framework to determine production derived from coastal ecosystems was presented to initiate 
discussion of possible application in marine coastal ecosystems. A specific meeting to address 
marine regional benchmarks is an anticipated next step.  Participants included members of DFO 
Science Sector, DFO Fisheries Protection Program (FPP); provinces (Ontario) and academia. 
Two working papers and several additional presentations were reviewed. The conclusions 
resulting from this review will form the Science Advisory Report which will be made publicly 
available on the CSAS Science Advisory Schedule. Other publications resulting from this 
process include two Research Documents, and these Proceedings. 

 

http://www.isdm-gdsi.gc.ca/csas-sccs/applications/events-evenements/index-eng.asp
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INTRODUCTION 

MOT D'OUVERTURE  
Les coprésidents de la réunion, K. Clarke et K. Smokorowski, souhaitent la bienvenue aux 
participants (annexe I) pour ce processus de consultation scientifique nationale sur les points de 
référence en eau douce concernant la productivité des pêches, et les invitent à se présenter à 
tour de rôle. Sophie Foster est désignée comme rapporteuse pour la séance.  

Les coprésidents donnent un aperçu du processus du Secrétariat canadien de consultation 
scientifique (SCCS) et décrivent les documents découlant des réunions du SCCS et leur 
contenu respectif.  Ils décrivent également le contexte et la raison d’être de la réunion.  

On demande aux participants de prendre connaissance du cadre de référence de 
l'atelier (annexe II), qui fournira la base des discussions et de l'avis scientifique. On donne 
également l'ordre du jour de la réunion (annexe III). Un des documents de recherche n’était pas 
disponible avant la réunion.  Les participants discutent brièvement afin de déterminer si des 
conseils peuvent être fournis par rapport à ce travail.  On convient de rediscuter de ce travail au 
moment de l’exposé concernant le document de recherche non disponible (de Kerckhove et 
Freeman). 

Chantal Ménard donne également un aperçu du Programme de protection des pêches (PPP).  
Une brève discussion sur la façon dont le programme utiliserait les avis suit. On souligne que 
l’utilisation d’outils permet souvent de cerner d’autres besoins ou des questions 
supplémentaires, et que du travail de suivi supplémentaire peut être relevé. 

La réunion continue avec une série d’exposés et de discussions sur ces présentations.   

PRÉSENTATIONS 

POINTS DE RÉFÉRENCE RÉGIONAUX DE LA PRODUCTIVITÉ DES PÊCHES  
Robert Randall, D. de Kerckhove, A. Van Der Lee et al. travaux présentés par Robert Randall 

Exposé : 
L’auteur présente un travail sur la faisabilité d’utiliser les données sur la pêche à l’électricité 
existantes pour déterminer les points de référence régionaux au moyen d’une approche de 
« preuve de concept ». Les objectifs précis étaient les suivants : déterminer s’il est faisable de 
quantifier les différences régionales par rapport à la biomasse moyenne d’une communauté de 
poissons au moyen des données existantes sur la pêche à l'électricité; déterminer si les 
relations entre la densité et la taille des poissons varient entre les régions; évaluer si la 
biomasse actuelle des populations et des communautés reflète la capacité de charge de la 
communauté; étudier les principaux facteurs de la capacité de l’habitat pour l’utilisation possible 
dans des modèles de prévision; discuter de l'application possible des points de référence. Dans 
la version provisoire du document de recherche, les données de la pêche à l’électricité ont été 
examinées pour onze différentes régions (Terre-Neuve, Maritimes et Ontario). Pour l’exposé, 
des renseignements détaillés ont été présentés pour trois ensembles de données 
représentatifs : une série de petites rivières et d’affluents situés dans le parc national Terra-
Nova (Terre-Neuve), la rivière Margaree (Nouvelle-Écosse) et les rivières Magpie et 
Batchawana (nord de l’Ontario). Un aperçu des données d’autres rivières de l’Est du Canada a 
également été présenté. Il était faisable de déterminer les points de référence régionaux de 
productivité au moyen des données existantes sur la pêche à l’électricité, mais seulement à 
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certaines conditions. Les ensembles de données à long terme, comme les données des rivières 
Margaree et Miramichi, pourraient servir pour déterminer la capacité de charge; d’autres 
données ne portaient que sur le court terme (aperçus). Les résultats ont démontré que la 
productivité variait de façon importante et prévisible parmi les régions. Les résultats étaient 
soutenus par des valeurs documentées, comme les rivières dans la région de Toronto qui 
avaient des valeurs élevées pour les relations entre la biomasse et la densité, alors que les 
rivières de Terre-Neuve avaient des valeurs relativement faibles pour les relations entre la 
biomasse et la densité.  Il a également été observé que certaines espèces individuelles de 
salmonidés présentaient des différences régionales importantes par rapport à la biomasse. La 
densité moyenne de la biomasse dans les régions était liée de façon significative à la 
température de l’air, ce qui indique que les différences de température régionales étaient un 
facteur principal. Différentes approches ont été utilisées pour examiner les relations entre la 
densité et la taille, mais les résultats étaient semblables. Toutefois, les régressions, même si 
elles étaient importantes, avaient souvent une faible précision (faible R2). Les résultats ont 
confirmé que les relations entre la densité et la taille indiquées dans les documents de 
recherche peuvent être utilisées afin d’ajuster la densité pour la taille du poisson au besoin.   

On présente des recommandations pour l’application des programmes de compensation ainsi 
que des travaux futurs. Il a été trouvé que les zones de gestion des pêches régionales 
représentaient des limites viables; toutefois, on recommande d’effectuer des travaux 
supplémentaires pour examiner d’autres limites (plus petites ou plus grandes que les zones des 
pêches). L’utilisation des données de la pêche à l’électricité liées aux prises par unité d’effort 
pourrait augmenter les données disponibles; il faut donc examiner cette option davantage (plus 
précisément il faut étudier les tendances concernant l’efficacité des prises). Les points de 
référence de la productivité régionale peuvent être utilisés en même temps que les données 
propres au projet pour comparer les estimations de productivité. L'approche pourrait être utile 
pour établir des zones d’importance écologique et pour évaluer les effets cumulatifs.  

Discussion : 
Les participants sont invités à poser des questions de clarification. Un grand nombre de ces 
questions portent sur des détails liés aux données originales. Par exemple, on donne des 
clarifications sur les différences entre la conception des relevés sur les espèces par rapport à 
celle des relevés des communautés. L’auteur explique que la plupart des ensembles de 
données ont été recueillis pour des espèces et un objectif précis, et que cet objectif doit être 
reconnu ainsi que tout biais qu’il pourrait apporter dans l’établissement des points de référence. 
Un grand nombre des ensembles de données ont été prélevés pour des espèces de 
salmonidés ciblées, mais des données à l’échelle de la communauté des poissons étaient 
habituellement recueillies également. Un participant suggère la post-stratification, mais l’auteur 
est d’avis qu’il n’y a pas suffisamment d’ensembles de données pour les diviser en fonction des 
salmonidés et des communautés, comme la plupart sont axés sur les salmonidés. Les 
participants discutent ensuite du fait que l’habitat qui serait ciblé pour les relevés de salmonidés 
présenterait possiblement un biais d’habitat pour d’autres espèces. On reconnaît que le 
contexte pour lequel les données initiales ont été prélevées sera important pour établir où le 
point de référence serait pertinent. Les espèces, les stades biologiques et la productivité qui 
surviennent à l’extérieur de la zone de la rivière où le relevé a été effectué ont tous fait l’objet de 
discussion à titre de secteurs préoccupants potentiels pendant la prise en compte des points de 
référence régionaux. On décide d’inclure des mises en garde dans l’avis concernant la 
faisabilité, en raison de cette discussion. 

La façon d’utiliser les points de référence régionaux fait également l’objet de discussions. 
L’auteur et certains participants portent leur attention sur l'utilité des points de référence 
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régionaux aux fins de compensation, mais on explique que les points de référence régionaux 
peuvent être utiles à différentes étapes de l’examen et de l’évaluation du projet, y compris 
pendant l’autoévaluation. L’utilité de l’approche de point de référence est également discutée 
dans le contexte d’évaluation de l’efficacité. Les avis antérieurs ont décrit des applications 
possibles (MPO 2014/015, MPO 2012/060). Les participants sont d’avis que toutes les 
applications possibles devraient être examinées pendant l’élaboration de l’avis scientifique. Une 
autre discussion porte sur la façon de fixer des points de référence compte tenu de la variation 
naturelle des données. On suggère d’utiliser un scalaire de productivité plutôt que d’utiliser une 
condition moyenne (p. ex. centiles). L’application des points de référence régionaux en lien 
avec cette suggestion est discutée. 

Les participants discutent également de la nature temporelle des données et de la façon dont 
les points de référence changeraient potentiellement au fil du temps. Les participants discutent 
brièvement de la fréquence à laquelle les points de référence devraient être réévalués. Les 
participants sont d'avis que les points de référence devraient représenter un certain degré de 
qualité et refléter la capacité de charge du système. Si des données récentes sont utilisées, un  
point de référence donne une mesure des conditions actuelles. Par conséquent, ces points de 
référence sont une mesure de la situation actuelle et comprennent les perturbations 
anthropiques, y compris la présence d’obstacles au passage dans certains systèmes.  

ANALYSE DES DONNÉES SUR LA PÊCHE À L’ÉLECTRICITÉ DANS LES COURS 
D’EAU DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE  
M. Bradford et M. Shimomura, travaux présentés par Mike Bradford 

Exposé :  
On a compilé des données disponibles sur la pêche à l’électricité dans les cours d’eau en 
Colombie-Britannique, pour la période s’échelonnant des années 1970 jusqu’à aujourd’hui (les 
données proviennent de projets du MPO, d’évaluations provinciales et d’études d’impact sur 
l’environnement).  Les données ont été recueillies pour 124 cours d'eau et 540 sites.  Pour de 
nombreux cours d'eau, seulement un site et une année de données étaient disponibles.  La 
plupart des données provenaient d’espèces de salmonidés (truite arc-en-ciel et saumon arc-en-
ciel, truite fardée, saumon coho, saumon quinnat et carte marine), comme on n’a pas prélevé 
d’échantillons de façon régulière chez les autres poissons.   La distribution de biomasse totale 
de salmonidés a été présentée.  Les données indiquaient un éventail relativement restreint avec 
une déviation standard de 2,5 g/m2.  Il y avait quelques cas de biomasse élevée, mais la plupart 
des cours d’eau se situaient entre 2 et 3 g/m2.  Les cours d’eau pour lesquels il y avait des 
données pour trois ans ou plus avaient une biomasse moyenne plus élevée, mais n’avaient pas 
de valeurs extrêmes, comme on retrouvait parfois pour les cours d’eau pour lesquels il y avait 
seulement une année de données.  La disponibilité de données de divers sites réduisait la 
variabilité parmi les cours d'eau.  Une relation inverse entre la densité et la masse moyenne (g) 
a été trouvée.  Pour la truite arc-en-ciel, des classes d’âge individuelles dépassaient rarement 
une capacité maximale de 4 g/m2. Une représentation de densité cumulative qui permettrait la 
sélection d’un point de référence pour la biomasse axée sur le risque a été établie, par exemple 
une représentation qui couvrirait 80 % des cours d'eau. En résumé, cette étude a démontré qu‘il 
y a un ensemble de données exhaustif disponible pour la Colombie-Britannique; les tendances 
de base sont semblables aux tendances décrites pour l’Est du Canada. Toutefois, même si les 
moyennes régionales peuvent être caractérisées, il y aurait une incertitude importante par 
rapport aux prévisions concernant les valeurs d’un cours d’eau ou d’un site précis.  



 

4 

Discussion : 
Les participants discutent de la capacité maximale de 4 g/m2 présentée par l’auteur et se 
demandent si la tendance serait différente selon la région.  L’auteur explique que la capacité 
maximale est basée sur une évaluation visuelle, et non sur un processus officiel, comme la 
régression par quantile. 

Un participant pose une question concernant la base de données provinciale et les paramètres 
de la qualité de l’habitat recueillis.  L’auteur explique qu’il y a une fiche de transect standard 
pour la profondeur et la vélocité; toutefois, les données ne sont pas mises à la disposition du 
public de façon régulière.   

On discute du nombre de sites auxquels on a prélevé des échantillons par rapport au nombre 
d’années de données.  L’auteur suggère d’intégrer plus d’incertitude dans une estimation si elle 
est fondée sur une seule année de données. 

ÉCHELLES SPATIALES DE POINTS DE RÉFÉRENCE ÉCOLOGIQUES  
Travaux présentés par Derrick de Kerckhove et Jonathan Freedman 

Exposé :  
Le document de recherche associé à cette présentation n’était pas disponible avant la réunion.  
Des échelles spatiales et des techniques qui ont été utilisées pour établir des points de 
référence dans d’autres instances sont présentées.  On discute d’un examen et d’une 
évaluation des classifications de l’écosystème aquatique à l’échelle mondiale (Melles et al., 
2013).  On présente les différentes échelles qui ont été utilisées pour établir les systèmes de 
classification ainsi que l’importance des différents attributs à différentes échelles.  Les systèmes 
de classification sont généralement établis en ordre hiérarchique et sont souvent regroupés, 
mais cela n’est pas nécessaire; ils peuvent également dépendre de l’emplacement (p. ex. cours 
d’eau supérieurs d’une rivière).  Les dimensions des zones de gestion écosystémique établies 
varient et plusieurs systèmes de classification existent au Canada, y compris des classifications 
terrestres et aquatiques.  Des études antérieures ont démontré que les classifications terrestres 
n’expliquent pas toujours les variations observées au sein des systèmes aquatiques.  Les zones 
de gestion des pêches de l’Ontario ont été comparées aux classifications terrestres et 
aquatiques, ainsi qu’à l’utilisation des ressources.   

Un nombre d’études de cas axées sur les systèmes de classification élaborés pour les lacs sont 
présentées.  Il y a un équilibre entre l’échelle grossière (moins de régions, vue d'ensemble, 
moins de détails) et l’échelle plus nette (plus de régions, plus de détails, mais la vue d'ensemble 
peut être perdue) mais l’équilibre varie avec la mesure d’intérêt. Dans certains cas, les échelles 
plus grandes sont préférables, alors que dans d’autres cas, les petites échelles sont utilisées.  
De façon générale, les études démontrent une corrélation positive entre la productivité primaire, 
l’activité autotrophique, la disponibilité des nutriments et la production des pêches, la capture 
par unité d’effort, l’abondance et la densité.  

Discussion :  
Un participant demande si les ensembles de données qui ont été présentés pourraient être 
utilisés pour établir les points de référence.  Le présentateur répond qu’il est nécessaire d’établir 
les points de référence au moyen des données locales car il est difficile d’extrapoler les 
données aux régions qui n’étaient pas incluses dans la collecte des données.   

On continue la discussion concernant ce que représentent les points de référence. Un 
participant fait remarquer que de nombreux écosystèmes ne se situent déjà pas à un niveau de 
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référence et fait part de son inquiétude à l’égard des points de référence flottants, car la qualité 
de l’habitat continuera de se dégrader.  En lien avec cette discussion, les participants 
envisagent les conséquences d’utiliser une valeur moyenne par rapport à un quantile élevé pour 
établir un point de référence.  La variation est un facteur important et l’erreur pourrait être 
intégrée aux points de référence.  On suggère d’établir un cadre et d’identifier la condition 
actuelle du système relativement à la référence.  On discute des décisions fondées sur le risque 
pour l’établissement des niveaux de référence.  Les participants sont d’avis que certains enjeux 
liés au risque représentent des questions stratégiques.  Un autre participant souligne que les 
objectifs de gestion des pêches pourraient possiblement aider à déterminer la valeur de 
référence ou le niveau idéal. D’autres croient que les objectifs de gestion des pêches ne sont 
pas toujours clairs et sont très variables.  

Les participants discutent de l’utilisation des points de référence et de la façon de les établir.  Ils 
discutent également d’approches antérieures utilisées pour établir les points de référence et des 
données disponibles au Canada.   

On fournit une récapitulation des réunions antérieures sur les avis scientifiques et des conseils 
liés aux changements à la Loi sur les pêches afin de mettre en perspective le point de référence 
par rapport aux avis antérieurs et aux demandes d’information du programme.  Des points de 
référence peuvent fournir de l'assurance quant aux prévisions des répercussions et des 
mesures de compensation.  On décrit aussi d’autres utilités des points de référence.   

Les participants conviennent qu’une approche basée sur les points de référence est faisable, 
mais que le contexte dans lequel ils sont fixés est important. Par exemple, si on utilise les points 
de référence régionaux, les données doivent être comparables.  On discute de la collecte des 
données et de la validation des points de référence.  Le cycle biologique joue un rôle dans la 
faisabilité.  

PRÉSENTATION D’UNE MÉTA-ANALYSE DES SALMONIDÉS DE L’UNIVERSITÉ 
DE CALGARY  
S. Mogenson, K. Wilson et J. Post, travaux présentés par Derrick de Kerckhove  

Exposé :  
Une étude de méta-analyse de la productivité des salmonidés est présentée.  On travaille à la 
compilation d’une base de données de la productivité des salmonidés en habitat riverain en vue 
de valider les résultats de modélisation.  La base de données comporte surtout des données de 
l’extérieur du Canada; elle comprend des estimations de production mesurée (425 mesures 
d’histogrammes propres à des espèces pour la productivité annuelle totale) à partir de la 
documentation spécialisée et de la littérature grise. Les données proviennent principalement de 
populations de résidants intérieurs; par contre, il y a également des données pour les 
écosystèmes côtiers et de l’information sur la densité, la biomasse, les rapports production-
biomasse (rapports biotiques) et les variables abiotiques.  Les relations découlant des données 
sont présentées comme un exemple de ce qui pourrait être fait avec les données canadiennes.  
Par exemple, des points de référence ont été utilisés pour guider le développement d’un modèle 
et pour évaluer les estimations découlant de la modélisation.  Une diminution des rapports P:B 
(ainsi que de la production et de la biomasse individuellement) à des densités élevées 
pourraient révéler un effet dépendant de la densité sur la productivité.  On présente des travaux 
futurs de l’université de Calgary. 
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Discussion :  
Un participant demande si la base de données comprend tous les stades biologiques.  Le 
présentateur indique qu’il n’y a aucune colonne qui précise le stade biologique.  Les calculs de 
production présentés ne comprennent pas les stades biologiques, mais le présentateur croit 
que certaines de ces données seraient disponibles. Le présentateur précise que la base de 
données a été créée pour des espèces cibles et que seulement certaines données étaient 
disponibles pour d’autres espèces; par conséquent, elles n’ont pas été incluses dans l’analyse.   

Un participant remarque que l’espèce concernée est importante lorsqu’on étudie le lien entre la 
température et la biomasse, car ces liens dépendent de l’espèce. 

UN CADRE MODÈLE POUR ESTIMER LA PRODUCTIVITÉ DES PÊCHES 
DÉCOULANT DES HABITATS CÔTIERS  
Melisa Wong et M. Dowd, travaux présentés par Melisa Wong 

Exposé :  
Melisa Wong présente des travaux sur l’élaboration d’un cadre modèle pour estimer la 
productivité des pêches dans les habitats marins côtiers (p. ex. herbiers marins, lits de 
macroalgues infratidaux peu profonds, substrats de sédiments mous, récifs rocheux). On a 
distribué un document de travail aux participants aux fins d’examen avant la réunion.  Les 
travaux sont en cours et sont présentés pour obtenir de la rétroaction en vue d’une réunion 
subséquente du Secrétariat canadien de consultation scientifique (SCCS) qui portera sur les 
estimations marines des points de référence.   

On mentionne le peu de données disponibles et l’utilisation variée des habitats par les poissons 
comme des obstacles pour l’estimation de la productivité des pêches dans les eaux côtières.   
On indique que le cadre de modèle est approprié pour les situations pauvres en données et en 
information, comme celles dans les écosystèmes côtiers, comme il se fie sur seulement 
quelques données.  La structure modèle a été présentée comme un modèle matriciel de Leslie 
à partir d’une population structurée selon l’âge, accompagnée de fonctions de croissance et de 
relations longueur-poids.  Les intrants du modèle comprennent la densité propre à une espèce 
d’au moins une classe d’âge à partir des observations sur le terrain, ainsi que différents 
paramètres de croissance et de populations obtenus dans la documentation.  L’incertitude 
associée aux estimations modélisées de la production est déterminée au moyen de simulations 
de Monte Carlo, qui tiennent compte de la dépendance parmi les paramètres du cycle 
biologique.  La production est estimée à l’échelle de toute la durée de vie du poisson au moyen 
de données sur la densité obtenues sur le terrain (pour une classe d’âge) dans l’habitat d’intérêt 
précis, peu importe si le poisson y passe toute sa vie ou non.  Cela permet le calcul de trois 
paramètres de production à partir des extrants du modèle : potentiel de production (production 
totale durant la vie entière, y compris les stades biologiques où le poisson est présent et absent 
dans l’habitat), la production pendant la période en cours (production dans l’habitat pendant la 
période d’intérêt) et la production pour des équivalents-adultes (production au-delà de l’âge de 
maturité, peu importe s’il s’agit d’un âge où le poisson se trouve dans l’habitat ou non).  Le 
modèle a été appliqué en utilisant des données provenant d’herbiers marins et de sédiments 
meubles nus dans les eaux de l'Atlantique en Nouvelle-Écosse; on présente l’échantillonnage 
sur le terrain et les analyses de données. On discute de la possibilité d’actualiser les 
paramètres pour les pressions externes, la migration saisonnière et l’utilisation juvénile des 
habitats. 
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Discussion : 
Des questions de clarification suivent la présentation.  Un grand nombre de ces questions 
portent sur le modèle, y compris des questions concernant l’équation et la façon dont la 
mortalité a été intégrée au modèle.  Certains participants suggèrent des modifications au 
modèle.  Voici certaines modifications proposées : 

• utilisation d’une approche des pré-recrues au lieu du modèle matriciel de Leslie; 

• inclusion de la mortalité naturelle dépendante de la longueur au lieu de la mortalité 
constante dans le modèle matriciel de Leslie;  

• inclusion d’un coefficient de capturabilité dans le modèle; 

• prise en compte du manque à produire dans les calculs de production.   

D’autres commentaires au sujet du modèle comprenaient l’importance de l’immigration et 
l’utilisation transitoire des habitats.  On suggère également de réexaminer l’équation pour la 
production, comme il est possible qu’elle surestime actuellement la production. On affirme que 
le modèle présenté est approprié pour l’équivalence-adulte. L’auteur accepte de tenir compte 
des commentaires pendant le développement continu de ces travaux. 

On estime que les mesures de production présentées ne s’appliquent pas nécessairement aux 
espèces transitoires. D’autres commentaires sont émis au sujet des hypothèses liées à la 
survie, et des modifications possibles sont suggérées pour aborder les hypothèses. On 
reconnaît que s’occuper de la mortalité naturelle est un défi courant pour les modèles 
d’évaluation des stocks.  

Des enjeux liés à la capturabilité sont abordés, ainsi que l’élaboration des calibrations 
d’équipement dans différents types d’habitats.  

Les participants indiquent qu’il existe des données sur la classe d’âge pour les mollusques. Des 
points de référence pour les récifs d’huîtres et les bancs coquilliers pourraient être élaborés, 
ainsi que des points de référence pour les homards. 

On discute des mesures présentées.  Il pourrait être nécessaire de tenir compte des 
répercussions pour les différentes espèces d’après leur écologie et l’utilisation de leur habitat.  
On discute de la contribution relative de l’habitat. 

On mentionne que le terme équivalent-adulte utilisé ici est différent d’une définition précédente. 
On croit qu’il serait plus indiqué d’utiliser le terme production-adulte pour demeurer uniforme à 
l’utilisation antérieure du terme équivalent-adulte dans un avis scientifique antérieur.  

POINTS DE RÉFÉRENCE DE LA PRODUCTIVITÉ POUR LES RÉGIONS CÔTIÈRES 
DES PROVINCES MARITIMES  
Gérald Chaput 

Exposé : 
On présente une autre approche pour établir des points de référence pour les espèces 
diadromes, pour lesquelles la majorité de la production de biomasse a lieu dans l’océan.  La 
présentation est préparée à la réunion en réponse aux travaux présentés pour l’élaboration de 
points de référence pour les espèces de salmonidés.  On fournit des exemples pour la rivière 
Miramichi, où le saumon et la truite sont des composantes mineures des pêches commerciales, 
récréatives et autochtones. Les données sur l’abondance sont limitées, mais il existe des 
données sur la récolte qui peuvent être utilisées comme indicateur du rendement.  Selon 
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l’hypothèse de cette méthode, si le rendement est maintenu au cours des années, cela pourrait 
représenter un rendement soutenu.  Les données sur la récolte sont présentées pour diverses 
espèces, de 1978 à 2002. Les débarquements signalés sont de 3 000 à 9 000 tonnes chaque 
année.  Ces données ont été utilisées en combinaison avec des estimations des zones d’habitat 
dans la rivière pour déterminer le taux de g par m2. Le rendement moyen était de 26 g par m2, 
avec des variations dans les trois provinces.  On présente les différences par rapport à 
l’utilisation des habitats par les espèces et l’utilisation spatiale.  L’auteur a conclu que les 
débarquements étaient une mesure intéressante qui pourrait être utilisée, et que la production 
était plus élevée que les données sur le saumon présentées en ce qui concerne la biomasse.   

Discussion : 
Les participants reconnaissent qu’il y a différents types de données qui pourraient être utilisés 
pour calculer des points de référence et que toutes les données ont des limites.  Par exemple, 
utiliser une approche de rendement, comme celle qui a été présentée, représente une 
estimation approximative et ne tient pas compte des changements à l’effort.  Les données ont 
été calculées pour le saumon coho en Colombie-Britannique, à l’aide de cette méthode. 

Le lien entre le rendement et la production est discuté.   

Les participants discutent de la possibilité d’établir différents points de référence à l’aide de 
différentes mesures. 

CADRE POUR LES POINTS DE RÉFÉRENCE DE LA PRODUCTIVITÉ DES PÊCHES  
Ken Minns 

Exposé :  
Cette présentation a été préparée à la réunion en réponse aux exposés et aux discussions afin 
de fournir un cadre pour les points de référence de productivité.  L’exposé est fait à partir d’un 
tableau blanc; il n’y a donc pas de document connexe disponible dans les annexes. Le premier 
élément du cadre consiste à commencer par articuler clairement la façon dont les points de 
référence seront utilisés.  Le présentateur exprime des inquiétudes quant à discuter de 
l’élaboration de points de référence avant de discuter de leurs utilisations.  On décrit plus tard 
l’objectif de l’utilisation des points de référence régionaux d’après l’avis scientifique antérieur 
pour inclure une vaste gamme de développement de projet et pour faire un suivi de surveillance 
de l’efficacité.  Le deuxième élément du cadre est une hiérarchie imbriquée (trois axes).  Les 
indicateurs de productivité peuvent notamment être une hiérarchie imbriquée de la productivité 
totale, la productivité aquatique totale, la productivité totale des pêches, la productivité des 
pêches commerciales, récréatives et autochtones et la productivité des espèces individuelles 
(axe y).  Le prochain élément est la dimension de l’habitat ou des zones envisagées, à l’échelle 
d’une parcelle, d’un tronçon ou de l’ensemble du système (p. ex. un lac). L’auteur est d’avis que 
la plupart des exposés à cette réunion concernant les points de référence se situaient à un 
niveau de parcelle.  Le troisième élément est la mesure de choix (c.-à-d. indicateurs de 
production ou d’autres paramètres).  Au niveau du système, le paramètre pourrait être la 
production primaire.  Au sein d’un niveau hiérarchique, une série d’indicateurs pourrait être 
envisagée. On peut démontrer l’uniformité entre les éléments de hiérarchie; on peut notamment 
définir la relation entre la production totale et la production des pêches commerciales, 
récréatives et autochtones.  Le troisième élément du cadre est la relation entre la productivité 
mesurée et le stress sur le système ou l’état du système (p. ex. si le système atteint la capacité 
de charge) et l’incertitude par rapport à cette relation. Le quatrième élément du cadre concerne 
la manière de délimiter les régions, comme il y a des compromis à différentes échelles. Le 
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présentateur recommande d’examiner les relations au départ en vue de guider le type de 
division régionale qu’on veut obtenir. Par exemple, la productivité est liée au climat, à la 
géologie et à d’autres éléments variables.   L’échelle pour établir les régions pertinentes doit 
être fixée en gardant ces relations à l’esprit. 

Discussion : 
Les participants discutent des différentes composantes de l’utilisation et des applications 
précises.  Par exemple, les indicateurs de stock actuel donneraient de bons résultats pour les 
remplacements semblables.   

Les participants discutent du fait qu’il serait important de communiquer comment un point de 
référence serait établi, et quand utiliser un point de référence précis.  Les participants indiquent 
que les données présentées sont à l’échelle du tronçon et non à l’échelle des parcelles le long 
du continuum.  On estime qu’il y a beaucoup d’autres données disponibles pour établir des 
points de référence, et qu’il faudrait les obtenir. 

On discute de l’établissement de normes de données et des outils disponibles.  Certains sont 
d’avis qu’il serait trop contraignant de souligner n’importe quelle approche unique, comme il 
existe déjà de nombreux manuels.  

Le contenu de l’avis scientifique est revu et des ajouts sont effectués en fonction de l’exposé. 

DISCUSSION GÉNÉRALE ET PROCHAINES ÉTAPES 
Les participants révisent le cadre de référence et examinent comment les différents exposés ont 
abordé les objectifs initiaux de la réunion.  Les participants discutent des différentes sources de 
données concernant les variations régionales pour la productivité des pêches. 

On convient qu’une figure combinée sera élaborée pour l’avis scientifique, qui comprend les 
données présentées à la figure 14 (Randall et al., manuscrit non publié1).  Les participants 
discutent de la façon dont les données seraient présentées, comme ce n’étaient pas toutes les 
rivières qui atteignaient la capacité de charge.  On décide que toutes les rivières seront 
présentées et que des mises en garde seraient fournies pour celles que l’on croit qui 
n’atteignent pas la capacité de charge.  Les données de la Colombie-Britannique et celles sur 
les sables bitumineux seront également ajoutées à la figure. 

Le président décrit le processus d’élaboration de l’avis scientifique et la possibilité de fournir des 
commentaires supplémentaires.  On explique qu’il ne sera pas possible d’apporter de 
changements importants au document après la réunion.   

Les participants sont d’avis qu’il faut mobiliser davantage de données pour établir des points de 
référence, comme on a seulement prélevé des échantillons pour certains habitats.  Les 
participants croient également qu’il y a beaucoup de données disponibles qui pourraient 
possiblement accroître la couverture à l’échelle du Canada.   

Ils pensent qu’une prochaine étape logique serait de mettre au point une recommandation pour 
l’élaboration de points de référence, de rassembler plus de données et de créer des points de 
référence. 

                                                

1  Randall, R.G., M.J. Bradford, D.T de Kerckhove et A. Van Der Lee. Manuscrit non publié.  Determining 
regional benchmarks of fish productivity using existing electrofishing data from rivers: proof of concept. 
Document de recherche du SCCS en cours de révision. 
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Dans l’ensemble, la réunion a abordé les points de référence pour l’eau douce; les travaux 
futurs incluront l’élaboration de points de référence pour la productivité des pêches dans les 
écosystèmes marins.   

RÉFÉRENCES CITÉES 
Melles, S., N. Jones et B. Schmidt. 2013. Aquatic Research Series 2013-04: Review and 

evaluation of aquatic ecosystem classifications worldwide. Ministère des Richesses 
naturelles et des Forêts de l’Ontario 80 pages.  
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ANNEXE II : CADRE DE RÉFÉRENCE  
Avis scientifique sur les points de référence de la productivité régionale 
Examen national par des pairs – Région de la capitale nationale 
Du 29 septembre au 1er octobre 2015 
Toronto (Ontario) 
Présidents : Karen Smokorowski et Keith Clarke 

CONTEXTE 
La Loi sur les pêches a été modifiée en 2012 afin d'inclure de nouvelles dispositions de 
protection des pêches, qui sont entrées en vigueur en 2013.  La Loi modifiée met l'accent sur la 
gestion des menaces à la durabilité et à la productivité continue des pêches commerciales, 
récréatives et autochtones et comporte une interdiction de causer des dommages sérieux aux 
poissons qui sont visés par une pêche commerciale, récréative ou autochtone ou dont 
dépendent de telles pêches.  La Loi définit les « dommages sérieux » causés aux poissons 
comme la mort des poissons ou la modification permanente ou la destruction de leur habitat.  Si 
des dommages sérieux aux poissons ne peuvent être évités, les promoteurs de projets doivent 
demander une autorisation. 

Bien que la productivité ne fasse pas partie des facteurs à prendre en compte lorsque vient le 
temps de déterminer si des dommages sérieux ont été causés aux poissons, le Programme de 
protection des pêches (PPP) tient compte de la productivité des pêches, entre autres, pour 
déterminer si une autorisation doit être accordée (articles 6 et 6.1 de la Loi sur les pêches)2. 

Le PPP vise à appuyer ses processus d'examen des projets et de prise de décision en 
élaborant des mesures quantitatives qui peuvent être associées aux critères de décision pour 
aider le personnel du programme à déterminer s'il y a lieu d'autoriser des projets causant des 
dommages graves aux poissons. 

L'uniformité des décisions du PPP serait favorisée par l'élaboration d'une méthodologie qui peut 
être adaptée à un vaste éventail de répercussions des projets, allant de la mortalité du poisson 
à la destruction de son habitat.  Des avis scientifiques ont déjà été fournis sur l'utilisation des 
concepts d'« équivalents adultes », de zone de recrutement et du manque à produire dans le 
cadre de la prise de décisions réglementaires. Le présent avis est en grande partie 
hypothétique et présente une échelle grossière (lacs ou rivières) dans l'ensemble du Canada, et 
tient compte du fait que d'autres stratifications régionales ou de l'habitat pourraient fournir des 
estimations plus précises. 

La Gestion des écosystèmes de Pêches et Océans Canada (MPO) a demandé l'avis du 
Secteur des sciences afin de comprendre comment la productivité des pêches varie d'une 
région à l'autre du Canada, en vue d'appuyer la mise en œuvre des dispositions relatives à la 
protection des pêches. Les points de référence de la productivité régionale devraient être 
utilisés ainsi : 

• Pour améliorer les estimations des équivalents adultes et de la superficie requise par 
individu en vue d'éclairer la prise de décisions quant à savoir si une autorisation est requise. 

                                                
2  De plus amples renseignements sur les dispositions de la Loi sur les pêches concernant la protection 

des pêches se trouvent dans l'énoncé de politique sur la protection des pêches. 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/pol/index-fra.html
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• Pour fournir des estimations de la productivité régionale qui peuvent être utilisées afin de 
comprendre les bases de référence aux fins d'évaluation de l'impact en l'absence de 
données propres au site dans le cadre des projets à petite et moyenne incidence. 

• Pour fournir des estimations de la productivité régionale qui peuvent être utilisées afin 
d'établir des objectifs raisonnables de gains potentiels de productivité attendue des projets 
de compensation. 

OBJECTIFS 
Les participants examineront des documents de recherche afin d'aborder les questions 
suivantes : 

1. Est-il possible d'utiliser les estimations de la productivité des pêches régionales pour 
déterminer les pertes et les gains de productivité attendus des répercussions de projet et 
des mesures de compensation? 

2. Quelles seraient les stratifications/unités spatiales raisonnables (p. ex., bassins versants, 
zones de gestion des pêches, etc.) dans lesquelles évaluer les différences régionales dans 
la productivité des pêches au Canada? 

3. De quelle manière la productivité des pêches varie-t-elle à l'échelle régionale dans 
l'ensemble du Canada, et comment ces variations peuvent-elles être intégrées dans les avis 
antérieurs sur le cadre décisionnel? 

Ces questions ainsi que la faisabilité seront abordées à l'aide des données et des modèles 
provenant principalement des écosystèmes d'eau douce. Toutefois, certaines données 
quantitatives provenant de relevés au chalut de fond dans les zones marines côtières et un 
cadre modèle approprié pour déterminer la production des écosystèmes côtiers seront 
présentés afin d'entamer des discussions sur l'application possible aux écosystèmes côtiers 
d'eau salée. 

PUBLICATIONS PRÉVUES 
• Avis scientifique 

• Compte rendu 

• Document(s) de recherche  

PARTICIPATION 
• Pêches et Océans Canada (Sciences des écosystèmes et des océans, Programme de 

protection des pêches) 

• Milieu universitaire 

• Autres experts invités 
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ANNEXE III : ORDRE DU JOUR 
Le mardi 29 septembre 

Heure Sujet Présentateur 

De 9 h à 
10 h 

• Présentation du processus de consultation du 
SCCS 

• Présentation des participants 

• Examen du cadre de référence 

• Examen des objectifs de la réunion  

• Contexte des points de référence 

• Application potentielle des points de référence 

Président 

 • Aperçu du Programme de protection des pêches 

o Modifications à la Loi sur les pêches 
o Nouvelle politique sur la protection des pêches 
o Utilisation de ces avis par le Programme 

Chantal Ménard 

De 10 h à 
10 h 30 

• Exposé : Déterminer les points de référence 
régionaux pour la productivité des pêches (zone de 
gestion des pêches) – Document de recherche  

Bob Randall 

10 h 30 Pause - 

De 10 h 45 à 
12 h 

• Discussion : Déterminer les points de référence 
régionaux pour la productivité des pêches (zone de 
gestion des pêches) – Document de recherche  

Bob Randall 

De 12 h à 
13 h 

Dîner - 

De 13 h à 
13 h 30 

• Analyse des données sur la pêche à l’électricité 
dans les cours d’eau de la Colombie-Britannique 

Mike Bradford 

De 13 h 30 à 
14 h 30 

• Exposé : Échelles régionales de productivité  

• Discussion 

Derrick de Kerckhove 
(Dak) et Jonathan 
Freedman 

14 h 30  Pause - 

De 14 h 45 à 
16 h 30 

• Discussion des échelles spatiales 

• Présentation des travaux sur la productivité de 
l’université de Calgary (S. Mogenson, K. Wilson et 
J. Post) 

Derrick de Kerckhove 
(Dak) 
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Le mercredi 30 septembre 

Heure Sujet Présentateur 

De 8 h 30 
à 9 h 30 

• Récapitulation du jour 1 (travaux en cours) Président 

De 9 h 30 
à 10 h 30 

• Cadre modèle pour déterminer les estimations de base de la 
productivité des poissons à partir des habitats côtiers – 
Document de travail 

Melisa Wong  

10 h 30  Pause - 

10 h 45 à 
11 h 15 

• Identification des thèmes clés pour l’avis scientifique Tous 

De 11 h 15 
à 12 h 

• Début de la rédaction de l'avis scientifique Tous 

De 12 h à 
13 h 

Dîner - 

De 13 h à 
14 h 30 

• Poursuite de la rédaction de l'avis scientifique Tous 

14 h 30 Pause - 

De 14 h 45 
à 16 h 30 

• Poursuite de la rédaction de l'avis scientifique Tous 

Le jeudi 1er octobre 

Heure Sujet Présentateur 

De 8 h 30 
à 10 h 30 

• Récapitulation de la deuxième journée 

• Rédaction de l'avis scientifique 
Président 

Tous 

10 h 30  Pause - 

De 10 h 45 
à 12 h 

• Rédaction de l'avis scientifique 

• Récapitulation et prochaines étapes 

• Fin de l'atelier 

Président 

Tous 
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